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•  PLANIFICATION
RÉCEPTION ET SUIVI 

DES DEMANDES
ACTUALISATION ACCUEIL ÉVALUATION

REVENUS DE 
STAGE

GESTIONNAIRE 
SUPERVISEUR 

• Informer l’équipe de l’arrivée du 

stagiaire; 

• Organiser les lieux et les outils de 

travail; 

• Demander les accès 

informatiques, de formation, etc. 

si requis; 

• Accueillir le stagiaire, visiter les 

lieux, présenter l’équipe; 

• Expliquer les formulaires à 

remplir et à signer; retourner le 

formulaire d’attestation 

d’engagement à la confidentialité 

au coordonnateur de stage; 

• Vérifier si le stagiaire a fait 

l’envoi de la déclaration 

d’antécédents judiciaires au 

coordonnateur de stage désigné; 

• Expliquer l’aspect logistique 

(téléphone, ordinateur, intranet); 

• Rappeler au stagiaire de porter 

sa carte d’identité (carte 

étudiante ou autre) en tout 

temps; 

• Présenter le CISSSMO, les 

règlements, politiques et 

procédures spécifiques au 

service et les caractéristiques de 

la clientèle à desservir; 

• Identifier les partenaires 

externes, s’il y a lieu; 

• Informer sur les mesures de 

sécurité. 

COORDONNATEUR DE 

STAGE CISSSMO 

• Solliciter les gestionnaires 

(formulaire « Offre de stage 

CISSSMO »); 

• Recenser les offres de 

supervision; 

• Présenter les places de 

stage aux établissements 

d’enseignement; 

• Consolider les places de 

stage à l’outil de suivi. 

GESTIONNAIRE 

• Communiquer les besoins 

de places de stage au 

personnel de leur service; 

• Valider la capacité d’accueil 

en tenant compte de la 

disponibilité des 

superviseurs; 

• Recenser et sélectionner les 

superviseurs qualifiés; 

• Retourner le formulaire 

d’offre de stage CISSSMO au 

coordonnateur de stage. 

COORDONNATEUR DE 

STAGE CISSSMO 

• Recevoir et valider les demandes 

de stage en provenance des 

établissements d’enseignement 

ou autres; 

• Soumettre les demandes aux 

gestionnaires, avec ou sans 

candidature, accompagnées des 

formulaires spécifiques émis par 

les établissements 

d’enseignement; 

• Recevoir la décision des 

gestionnaires (acceptation ou 

refus); 

• Transmettre la décision à 

l’établissement d’enseignement; 

• Lorsqu’il y a acceptation du stage, 

soumettre le formulaire d’offre de 

stage dûment rempli par le 

superviseur à l’établissement 

d’enseignement. 

• Recevoir les demandes de stage; 

• Remplir et retourner les 

formulaires d’offre de stage 

propres aux établissements 

d’enseignement à l’attention du 

coordonnateur de stage désigné; 

• Convoquer les candidats pour une 

entrevue de sélection si 

nécessaire; 

• Confirmer la décision au 

coordonnateur de stage. 

GESTIONNAIRE 
SUPERVISEUR 

ÉTABLISSEMENT 

D’ENSEIGNEMENT 

• Confirmer le stage au stagiaire et au 

coordonnateur CISSSMO; 

• Produire et transmettre une entente 

de stage; 

• Remettre au stagiaire les formulaires 

de déclaration d’antécédents 

judiciaires et émission d’accès 

stationnement; 

• Aviser le stagiaire de l’obligation de 

porter sa carte d’étudiant.  

• Retourner les formulaires aux 

endroits désignés; 

• Se présenter à l’heure et à l’endroit 

convenus avec le superviseur; 

• Porter sa carte d’étudiant émise par 

son établissement d’enseignement. 

STAGIAIRE 

COORDONNATEUR DE 

STAGE CISSSMO 

• Vérifier et signer l’entente de stage; 

• Transmettre les coordonnées du 

stagiaire au superviseur de stage; 

• Transmettre aux superviseurs les 

consignes et les outils requis; 

• Assurer le suivi et la vérification de 

la déclaration d’antécédents 

judiciaires dans les délais et 

soumettre à la DRHCAJ la présence 

d’antécédents; 

• Consigner les données du stage dans 

l’outil de suivi des stages. 

STAGIAIRE 

• Remplir le formulaire 

d’évaluation du milieu de 

stage à la fin de son stage 

selon les instructions reçues 

lors de l’accueil. 

GESTIONNAIRE 
SUPERVISEUR 

COORDONNATEUR DE 

STAGE CISSSMO 

DRHCAJ 

• Prendre connaissance des 

évaluations du milieu de stage 

et entreprendre les actions 

nécessaires auprès de la 

DRHCAJ, lorsque requis. 

• Se référer aux formulaires de 

relève potentielle dans le but 

de recruter du personnel 

auprès des stagiaires 

finissants. 

• Identifier, par le biais du 

formulaire requis, les 

stagiaires en fin d’année 

d’étude qui représentent une 

relève potentielle dans une 

perspective d’embauche au 

CISSSMO. 

COORDONNATEUR DE 

STAGE CISSSMO 

• Valider les sommes à recevoir 

auprès des établissements 

d’enseignement; 

• Adresser à la DRF une 

demande de facturation ou un 

avis de perception, si requis; 

• Consigner les sommes d’argent 

à recevoir (si applicable) dans 

l’outil de suivi des stages; 

• Transmettre aux gestionnaires 

un bilan des sommes 

attendues. 

GESTIONNAIRE 

• Gérer les sommes confirmées 

selon la politique en vigueur; 

• Conserver les pièces 

justificatives des dépenses 

reliées aux revenus de stage; 

• Recevoir et présenter les 

demandes de formation du 

superviseur sur le formulaire 

de demande de formation en 

cochant l’option « Revenu de 

stage ». 


